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CONVENTION COULECTIVE DE TRAVAIL

entre : L'ASSOCIATION PATRONALE DES COIFFEURS DE ST-JEAN ET REGION ,
Corporation lémalement constituée ayant son siège social à
Saint-Jean sur Richelieu y Fella

ci-après appelée : " L'EMPLOYEUR "

et : LA SYNDICAT NATIONAL DES EMPLOYH3 COIFFREURS COIFFEUSES DI ST-JEAN
ST REGION,
Corporation légalement constituée ayant son siège social à
Saint-Jean sur Richelieu, P.7.

ci-avrès appelé : " LE SYNDICAT "

Lesouelles marties conviennent mutuellement ce qui suit:

Article 1.00 SUT ET FINS:

Cette convention a pour but de régler les rapports entre
les employeurs membres de l'Association et le Syndicat de
façon à faire respecter la justice sociale, d'assurer la
paix entre employeurs et émployés et d'arrêter des condi-
tions sociales justes et équitables pour les deux parties
signataires.

1.01 Les employeurs s'engarent à traiter leurs employés avec
considération.

1.02 Le Syndicat s'engage à donner son entière coopération aux
employeurs en encourageant ses membres à fournir un travail
loyal et honnête.

Article 2.00 RECONNAISSANCE:

Le Syndicat est reconnu comme seul agent négociateur au
nom de tous les employés à l'emploi des membres de l'As-
sociation patronale et de ceux qui le deviendront ultérieu-
rement durant le cours de cette convention.

Article 3.00 DEFINITION :

Aux fins d'application de cette convention, les définitions
des mots et termes relatifs aux métiers de la coiffure ont la
signification qui leur est donnée aux articles 2 à 27 du
"Statut du Coiffeur" approuvé par l'Arrêté en Conseil numéro
1886(A) du 2 novembre 1960, publié dans la Gazette officielle
du Québec du 19 novembre 1960 et ses amendements ultérieurs.

Article 4.00 SECURITE SYNDICALE:

Tous les travailleurs soumis à la présente convention devront
être membres en règle du Syndicat comme condition du maintien
de leur emploi; ceux oui ne le seraient pas actuellement de-
vront le devenir dans les trente (30) jours qui suivront la
date d'entrée en vigueur de cette convention.

1,01 L'Association patronale s'engage au nom et pour ses membres
à n'employer que des membres en règle du Syndicat pour toutes
les catégories de travailleurs assujettis à cette convention.
Si aucun membre du Syndicat n'est disponible, l'employeur
saura le privilère d'embaucher le travailleur recuis, lequel
devra dans les trente (30) jours aui suivront son embauchaze,
adhérer au Syndicet comme condition du maintien de son emploi.

1,02 Si un travailleur rompt son adhésion au Syndicat ou si un

nouvel employé néclime d'adhérer au Syndicat dans les trente

(30)jours suivant son embauchare, le secritaire du Syndicat
en donner” nvis par “ecrit à l'employeur et celui-ci devra
dens les ~uinze (15) jours nui suivent mettre fin À l'emploi
de ce travailleur,
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Te Tmdicat s'enznre nu nom et pour ses membres à ce nue
tous les membres ne travrillent que pour des employeurs
membres de l'\Associntion. Les employeurs nui ne le seraient
mas actuellement “evront le devenir dans les trente (30)
jours su* suivront 1" dote “lentréo en vigueur de cette
conventior,

Les emrlorenrs membres de 1 Association patronale et Les

solrriés remhres M1 TmAicst sont liés par cette convention

y commris ceux ~ui v a7héreront ultérieurement.

RTSOUS SYODICAT7:
 

Pendant 14 dure de ln présente convention et durant son
maintien en visueur, la retenue syndicale doit avoir lieu sur
17 naye de chroue emnlov: Au'til soit membre en rèzle du 3yn-
dicot ou non et ~u'il  consente ou non pour les montants
et aux “chéances prescrites par la constitution et les rèrle-
ments du Tmdicet.

Le total des sommes rinsi pergues sera remis une fois per

mois au renrésentant ~utoris$ Au Syndicat.

À chanue remise de la cotisation perçue, l'employeur fournira
au Syndicat une liste des noms des salariés de aul il aure
retenu ln cotisation et dés noms des salariés aui auront nuitté

leur emploi ou nerdu leur statut d'emnloyé. Le Syndicat met
à le disposition des emnloyeurs dec formüles de rapports sur
lesnuelles doivent être indinués tous les renseimnements exi-

os par ledit Smdicat.

REPRESENTATION :
351i le Syndicat ou l'Association renuiert les services d'un
ou nlusieurs arents d'affaires, ils s'engagent mutuellement
À les reconnaître et À les recevoir sur rendez-vous dans ses
bureaux et À leur fournir toutes les informations concernant
l'application de la présente convention.

ACTIVITES SYNDICALES:

L'employeur facilitere la participation des salariés aux acti-
vités syndicales en accordant les congés nécessaires sans solde
aux délégués mandatés pourvu qu'un avis de quarante-huit (48)
heures soit donné À l'employeur et pour autant que la déléra-
tion du Syndicat ne recrute pas plus d'un salarié par salon.

 

DEFINITION D'UN COMITE DE GRIEF:

Un grief simnifie toute mésentente relative à l'interprétation
ou à l'application d'une convention collective.

Le Comité de Grief porte aussi le nom de COMITE DE RELATIONS

PATRONALE-OUVRIERE.

Dans les trente (30) jours nui suivront la signature de la
présente convention, un comité de grief, composé de deux (2)
représentants patronaux et deux (2) représentants syndicaux

Aevra être institué aux fins de régler tout grief.

Le Comité de Grief se réunira autant de fois que nécessaire
à un endroit convenu entre ses membres.

Tout grief nui n'aurait pas été réglé entre les parties impli-
nudes sera soumis par écrit au Comité de Grief.

Le Comité de Grief devra se réunir dans les quinze(15) jours
de la connaissance du grief. Si le Cémité ne s'est pas enten-

du dans les auinze (15) jours suivants sa réunion, la partie
cui se croit lésée pourra, dans les ouinze (15) jours de l’ex-
piration de ce délai, recourir à l'arbitrage selon la precédure

prévue au Code du Travail.
Si la partie qui se croit lésée n'a pas fait sa demande d'arbi-
trace au Ministre du Travail dans les quinze (15) jours suivant
la réunion du Comité de Relations Patronale-Ouvrière, le grief
sera nul et non mavenu.

cecsae?
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Article 2.00

2.01

Article 10.00

10.01

10.02

10.03

PROCEDURE DT REGLE!TIT DES GRIEFS:

Tout rrief venant de l'employeur ou du salarié doit être
soumis par écrit ou verbalement à la partie contre qui il
est formé, dons les ruinze (15) jours du fait oui lui a
donné naissance.

Tout rrief d'un salarié peut être soumis par le salarié
concerné ou un représentant du Syndicat. Tout grief du

Syndicat ou de l'Association natronale devra être soumis
par un représentant dudit Syndicat ou de ladite Association.
Tout grief de l'employeur peut être soumis par l'employeur
ou son représentant.

L'employeur ou le Syndicat, à qui un grief est soumis, devra
tenter de le résoudre dans les quarante-huit (48) heures.

Si un rèslement n'est pas intervenu dans les quapante~huit

(48) heures, à ln satisfaction de celui qui a déposé le grief,
ce dernier devra, dons les dix (10) jours de l'expiration de
ce délai de auarante-huit (48) heures, soumettre son grief
par écrit au Comité de Ralations Patronale-Ouvriere. Si ce
grief n'est pas soumis à ce Comité dans ce délai, il sera nul

et non avenu.

ARBITRES DES GRIEFS:

Dans les quinze (15) jours de la réception de l'avis, l'ar-
bitre doit, après consultation avec les parties, fixer la
date de la première séance.

L'arbitre ne peut changer, ni modifier ou amender aucune des

dispositions de la présente convention, mais en rendant sa
décision, il doit tenir compte de la lettre et de l'esprit
de la convention.

L'arbitre doit rendre sa décision dans les trente (30) jours
ou dans tout autre délai alloué par les parties et il doit
communiquer cette décision par écrit aux deux (2) parties.

_ La sentence arbitrale ost finale et lie les parties en cause.

DISPOSITIONS RELATIVES AUX COIFFEURS POUR DAMES SEULEMENT

Article 11.00

Article 12.00

12,01

d

be
@

ACQUISITION DU DROIT D'ANCIENNETE:

Un salarié permanent régi par la convention acquiert son droit
d'ancienneté après trente (30) jours de travail.

JOURS FERIES,CHOMES ET PAYES:

Les jours fériés, chômés et payés, s'ils tombent un jour nor-
malement ouvrable, sont les suivants: le Ier jour de l'An, le
2 janvier, le Lundi de Pâques, la St-Jean Baptiste, le Ter juil-

let(Conf/#dération), la Fête du Travail, l'Action de Grâce,
Hoel et le 26 décembre.
L'employeur doit accorder un jour de congé payé pour remplacer

chacune de ces fêtes coincidant avec le congé hebdomadaire. Ce
congé est accordé à une date choisie par l'employeur dans les
trente (30) jours ouvrables nui suivent le, jour féri* ou à toute
autre date déterminée anrès entente entre l'employeur et l'en-

nloyé.

Lorsaue la c‘lébration d'un jour férié, chômé et paré est renor-
té par une proclamation fédérale ou provinciale à une autre dete,
le jour chôn” est nlors observé À 1n date aînsi fixée nour la
cô1*bration.

Si un jour ‘iris, chômé et nay* tombe durant la période de conz°
>nnuel d'un salnris, ce demier bénéficie d'un four supplémentaire

le congé vayé A la fin Ae cette période.
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Article 17,07

12,00

Article 13.00

13,01

13,07

Article 74,00

11,01

14,02

‘Article 15.00

Article 15.00

lour bénéficier d'un jour f*rié visé dans l'article 12.00,
un saleri® doit justifier de FO jours de service continu
dans l'entresvise et “ie nos n'être absents du travail, sans
l'outorisation Je l'emnloyeur ou sans une r~ison valable, 17
veille ou le lendemmin de ce jour.

Les srlrri!s onnrentis et nermanents qualifiés seront r‘mu-
nirés, à l'occesion des journées Fériées, chômées et payées,
nentionn:es à l'article 12.00 des présentes, ru taux horaire
“tabli en l'article 19.00 et 19.01 des présentes pour huit (2)
heures de trrvsil “our chanue telle journée fériée.

CONGES LS DAC:
Aanea aneS.

Trois (3) jours de mort-lit“ seront payés vour : Père, “ère,
rère, “oeur, Conjoint, «mFant, Beau-vére, Relle-mére,
Une (1) journ*e Je mortrlitd sera payée pour : Beau-frère et
”elle-soenr,

Définition de "Conjoint" - l'homme ct la femme , aul sont
mariés et cohabitent - nu nui vivent ensemble maritalement et
résident ensemble depuis trois ans ou depuis un an si ur enfant
est issu de leur union , et sont publinuement représentés
comme conjoints.

VACAHCHS :

L'année de référence donnant droit aux vacnnces s'étend du
fer janvier ou 31 décembre de l'année nrécédente.

Le salarié aualifid oui a accompli cina (5) années de service
continu au 31 décembre de l'année précédente, y compris le
temps qu'il a frit en nualité d'apprenti a droit à une troisième
(3iéme) semaine de consé et à une indemité égale À 2% des
selaires et commissions, y compris l'indemnité de congé, ga-
mées au cours de la nériode de référence.

Cette troisième (3ième) semaine de vacances est accordée entre
le Ier mai et le Ier novembre, sauf s'il y a entente entre
l'employeur et l'intéressé pour une période autre que celle
mentionnée ci-dessus, mais qui ne doit pas dépasser le 30 avril
suivant. Elles neuvent être octroyées séparément ou consécuti-
vement cet l'employeur peut, sur le consentement de l'employé,
imputer à ce titre les absences pour cause de maladie ou pour
d'autres cauges.

L'INDEMNITE DE CONGE ANNUEL OBLIGATOIRE:

L'indemnit* de concé est fixée à 4; du salaire perçu par l'en-
ployé. Ces vacences devront être prises entre le Ier juin et le
31 août inclusivement. Ine autre date peut être choisie après
entente avec l'emoloyeur.

HEURES D'OUVERTURE ET DE FERMETURE:

Les heures d'ouverture et de fermeture des salons de coiffure
pour dames sont les suivantes:

Jours Horaire Durée

Dimanche Chômé nil
Lundi Chômé nil
Mardi de 9.00 à 19,00 heures 10 heures
Mercredi de 9,00 a 19.00 heures 10 heures
Jeudi de 9.00 a 20.00 heures 11 heures
Vendredi de 9.00 à 21.00 heures 12 heures
Samedi de 8.00 à 17.00 heures 9 heures

Total des heures de la semaine eures
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Article 17.00

Artécle 18.00

18.01

Article 19.00

19.01

3 19.02

19.03

 

TRAVAIL POSTERIEUR À LA CLOTURS:
 

Tout travail est interdit en dehors des heures mentionnées

à l'article 15.00 .

DUREE DU TRAVAIL
 

La semaine normale de travail des employés permanents excluant
une (I) heure de congé pour le revas du midi et une (I) heure
de congé pour le repas du soir lorsque l'heure de cessation
mentionnée est fixée à vinzt (20) heures ou plus tard, est de
trente-cino (35) heures réparties entre les heures d'ouverture

*

et de fermeture mentionnées à l'article 16.00

Les deux (2) jours ouvrables qui précèdent la veille des fêtes
de Noel et du Premier de l'An, les heures seront de huit (8)
heures à vingt et une (21) heures à l'exception de la veille
de ces deux (2) fêtes alors que les heures seront de huit (8)

heures à dix-huit (18) heures.

SALAIRE

COIFFEURS POUR DAMES CLASSE "A" OU "BY
EMPLOYE PERMANENT QUALIFIE:

Le salaire est de $5.00 l'heure, et de 45.50 l'heure au
Ier mai 1933 plus une commission sur les recettes de son

travail calculée selon l'article 19.02 .

APPRENTIS COIFFEURS POUR DAMES

Le salaire des apprentis sera le salaire minimum déterminé

dans la Loi 126.
Les apprentis ont droit en plus à une commission sur les

recettes de leur travail calculée selon l'article 19.02

COMMISSION

Une commission variable calculée sur les recettes hebdoma-
daiîres provenant du travail de l'employé et qui excèdent le
double de son salaire de base hebdomadaire, calculée suivant
l'échelle ci-après détaillée:

RECETTES excédant le double

du salaire de base hebdomadaire Commission

Jusqu'à 4250.00 305
de 3250.01 à $300.00 35%

de$300.01 a $400.00 ces

3400. 01 et plus 50%

EXEMPLE :

Un salarié qui reçoit un salaire de base hebdomadaire de $200.00
et dont les recettes hebdomadaires provenant de son travail
totalisent la somme de 4800.00 recevra:
1. ‘son salaire de base de $200.00, plus la commission suivante

calculée sur les recettes de son travail à compter de la

somme de $400.01;
2. de $400.01 & $650.00 , soit 307 de 12 somme de $250.00, ou

475.00; plus
3. de $650.01 a $700.00 , soit 35% de la somme de $50.00 ,. ou

$17.50; plus
L, de $700.01 a $800.00 , soit 45% de la somme de $100.00, ou

$45.00

Son salaire hebdomadaire sera donc de $200.00 +375.00 +317.50 +
$L5.00, soit la somme totale de $337.50 .

Toutefois, pour le calcul des recettes hebdomadaires provenant

du travail du salarié permanent qualifié et de l'apprenti et

destiné à déterminer le montant de la commission prévu en l'ar-
ticle 19.02 des présentes, le salaire payé pour une journée fériée
ne devra pas être considéré.

 



 

 

Article 20.00 SALATR#
RE Sy

COIFFEURS POUR DAMES CLA3SE HA" OU MR"
TMPLOYR TEMPORAIRE, SURMUMERAIRE OU REMPLAQANT QOUALIFIE :

Le salaire minimum de l'emnloyé temporaire, surnuméraire ou
remplaçent nualifi* est de LOS des recettes de son travail, mais
Jl ne doit en aucun cas recevoir un salaire inférieur & 35,00
l'heure, et À 5.50 l'heure au Ter mai 1993 ,
©) Est considéré comme temroraire, surnuméraire ou remnlacantmunlifi* toûte noersonne travaillant moins de trente-cina (35)

heures nor semrine,

Article 71,00 PRIY D=3 JENVIOTS SUVEREI :
Coune Je cheveu- v+4.+=.0 te Ou 0800 C0 000000 4 0 5 9 3 6.00

Shampooine~ s.0...»….#*.0ve...... 1 2.50

Ondulati on ...—..0.teavvesct.0n.0u00 00 2uU006 060000 3 6.50

Coiffure ou sichoir nt ferones sencououce Ÿ 7250
Permanente +...0...ww"... 330.00

Teinture sec. 0ce.......a................e.....e
412.50

Dicoloration .eteovetsc0 due vu 8000800004. 06 0000000 412.50

Article 22.00 DUREE ST RNTNOUVELTEFENT +

A) La prêiserte convention expirerz le Ier mai 1084,

>) Tes n®ociations en vue du renouvellement de la présente
convention débuteront le Ter moi 1983, soit douze (12)
mois pvant son expiration,

7) De nlus, À l'anniversaire de la convention collective, les
prix mentionnés seront nurmentés vroportionnellement au coût
de 1» vie,

I TOI DE VOI, les nerties ont simné ce 7 iéme jour de hoe,

ASSOCTATTON PATRONALE DES COIFFEURS SYNDICAT NATIONAL DES EMPLOYES COITTEUNS
DE ST-JHAN 7 REGION

Jarc Todeau, président

pes

 

COTYFEUSES DE ST-JEAH ET REGION

LES

 

  

Gaétane Ouimette, présidente

Unde lod
Andrd Huot, secrétaire

Article

Article

Fernande Pariseau, secrétaire

DISPOSITIONS RELATIVES AUX COITFEURS POUR FOMMES SEULEMENT

11,00

12.00

ACQUISITION DU DROIT D'ANCIEMNETE :

Un salarié permanent régi par la convention acquiert son croit
d'ancienneté après trente (30) jours de travail.

JOURS FERRIES, CHOMES EP PAYES:

Les jours fériés, chômés et vayés, s'ils tombent un jour nor-
malement ouvrable, sont les suivants: le Ier jour de l'An, le
2 janvier, le Lundi de PAnues, la St-Jean Baptiste, le Ier juil-
let (Confédération), La Tête du Traveil, l'Action de Grâce,
Noel et le 25 décembre.
L'employeur doit accorder un jour de congé payé pour remplacer
chacune de ces fêtes coincidant avec le congé hebdomadaire. Ce
congé est accordé à une date choisie par l'employeur dans Les
trente (30) jours ouvrables nui suivent le jour férié ou à toute
autre date déterminée rnrès entente entre l'employeur et l'en-
nloyé.
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Article

Article

Article

Article

Article

12.01

12.02

12.0%

12.0l

14,00

14,01

14,02

15,00

16.00

Lorsmne la célébration d'un jour férié, chômé et nayé est repor-
té par une proclametion fédérale ou provinciale à une autre date,
le jour chôm® est nlors observé à la date ainsi fixée pour la
célébration.

3i un jour férié, chômé et payé tombe durant la période de congé
annuel d'un saleri*, ce dernier bénéficie d'un jour supplémentaire
de consé payé à la fin de cette période.

Pour bénéficier d'un jour férié visé dans l'article 12.00,
un salarié doit justifier de FO jours de service continu dans
l'entreprise et ne pas s'être absenté du travail, sans l'auto-
risation de l'emploryeur ou sans une raison valable, la veille
ou le lendemain de ce jour.

Les salariés anprentis et permanents qualifiés seront rémunérés,
à l'occasion des journées fériées, chômées et payées, mentionnées
à l'article 12.00 des nrésentes, au taux horaire établi aux’ ar-'
ticles 19.00 , 21.00, 21.01 et 21.02 des présentes pour huit (8)
heures de travail pour chacoue telle journée fériée.
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CONGES DE DECES :

Trois (3) jours de mortalité seront payés pour : Père, Mère, i
Frère, Soeur, Conjoint, Enfant, Beau-père, Belle-mère. i
Une (1) journ%e de mortalité sera payée pour : Beau-frère et
Belle-soeur.

Définition de "Conjoint" ; l'homme et la femme , qui sont
mariés et cohabitent ; ou qui vivent ensemble maritalement et ë
résident ensemble depuis trois ans ou depuis un an si un enfant
est issu de leur union, et sont publiquement représentés comme |
conjoints.

L'année de référence donnant droit aux vacances s'étend du
Ier janvier au 31 décembre de l'année précédente.

Le salarié qualifié qui a accompli cing (5) années de service
continu au 31 décembre de l'année précédente, y compris le temps
fait en qualité d'anprenti à droit a une troisième (3ème) semaine
de congé et à une indemnité égale à 2% des salaires et commission:
y compris l'indemité de congé, gagnées au cours de la période de
référence.

Cette troisième (3ième) semaine de vacances est accordée entre
le Ier mai et le Ier novembre, sauf s'il y a entente entre
l'employeur et l'intéressé pour une période autre que celle
mentionnée ci-dessus, mais qui ne doit pas dépasser le 30 avril i
suivant. Elles peuvent être octroyées séparément ou consécutivemer
et l'employeur peut, sur le consentement de l'employé, imputer
à ce titre les absences pour caudes de maladie ou pour d’autres
causes.

L'INDEMNITE DE CONGE ANNUEL OBLIGATOIRE:

L'indemnité de congé est fixée à 4%du salaire perçu par l'em-
ployé. Ces vacances devront être prises entre le Ier juin et le
31 août inclusivement. Une autre date peut être choisie après
entente avec l'employeur.

HEURES D'OUVERTURE ET DE FERMETURE :

Les heures d'ouverture et de fermeture des salons de coiffure |

nour hommes sont les suivantes: 1

 

 

Jours Horaire Durée

Dimanche Chômé nil
Lundi Chômé nil |

Mardi de 9.00 à 18.00 heures 9 Peures E
Mercredi de 9.00 à 18.00 heures 9 heures ;
Jeudi de 9.00 à 18.00 heures 9.heures
Vendredi de 9.00 à 20.00 heures 11 heures

Samedi de 8.00 & 17.00 heures 9 heures

ranraom bY

Total des heures de la semaine 573 heures
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Article 17.00

Article 18.00

18.01

Article 19.00

19.01

Article 20.00

20.01

Article 21.00

TRAVAIL POSTERIEUR A LA CLOTURE:

Il est permis de servir les clients qui sont entrés au salon
avant l'heure de clôture pourvu qu'en aucun cas ce travail ne
dure plus d'une heure après l'heure de fermeture.

DUREE DU TRAVAIL:

La semaine normale de travail des employés permanents excluant

une (I) heure de congé pour le repas du midi et une (I) heure
de congé pour le repas du soir lorsque l'heure de cessation men-
tionnée est fixée à vingt (20) heures ou plus tard, est de
trente-cina (35) heures réparties entre les heures d'ouverture
et de fermeture mentionnées à l'article 15.00 .

 

Les deux (2) jours ouvrables que précèdent la veille des fêtes
de Noel et du Premier de l'An, les heures seront de huit (8)
heures à vingt et une (21) heures, à l'exception de la veille de
des deux (2) fêtes, alors que les heures seront de huit (8)
heures à dix-sept (17) heures.

SALAIRE:

COIFFEUR POUR HOMMES CLASSE "A" OU 'B"

EMPLOYE PERMANENT QUALIFIE:

Le salaire est de 60% sur toutes les recettes de son travail
de la semaine auquel il faut ajouter $10.00 . Cependant, le
salarié ne doit en aucun cas recevoir un salaire inférieur à

75.00 l'heure et à $5.50 l'heure au Ier mai 1983.

APPRENTI COIFFEUR POUR HOMMES

Tère année d'apprentissage : Le salaire est de $10.00 plus une

commission de 4575 sur toutes les recettes de son travail.
Cependant, le salarié ne doit en aucun cas recevoir un salaire
inférieur au salaire minimum déterminé dans la loi 126.

2ème année d'apprentissage =; Le salaire est de $10.00 plus une
commission de 50°) sur toutes les recettes de son travail.
Cependant le selarié ne doit en nucun cas, recevoir un salaire
inférieur au salaire minimum déterminé dans la loi 126.

3ème année d'annrentissaze : Le salaire est de ‘10,00 nlus une
commission de 555 sur toutes les recettes de son travail.

Cependant, le selerié ne doit en aucun cas recevoir un selaire

inférieur au salaire minimum déterminé dans la loi 126.

SALAIRE

COIFFEUR POUR HOMME CLASSE "A" QU "3"
D'PLOYE TEMPORAIRE, SURHNUMERAIRE OU REMPLACANT QUALIFIE:

Le salaire est de 60% sur toutes les recettes de son travail de
la semaine. Cependant, le salarié ne doit en aucun cas recevoir
un salaire inférieur à “5.00 l'heure, et à !5.50 l'heure le

Ier mai 1983.

Les services de l'employé temporaire, surnuméreire ou remplaçant A
qualifié, lesquels doivent être retenus vour une période d'au i
moins deux (2) jours consécutifs de travail à temps rlein par f
semaîne, doivent également être fournis être fournis par le
salarié durant cette période.

PRIX DES SERVICES SUGGERES: :
 

Coupe de cheveux ordinaire ceeecccecccccsccccsscecet 6.00 1
Coune de cheveux au rasoir ou sculnotée y comnris :
le shampooing et l'ondulation ceceececceccsscecccnces11.50
Shampooing et ondulation ..……..ossosoorosco0n0a00u0Ÿ 7.00
TEinture ...…..vc00so0c000cncnecneccececca0 ace 00000 D12e DO |
Permanente ...………oscosoocc0seecoceu seu 00 se on 0000 0 0029 6 OO

O
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Article 22,00 DUREE ET RENOUVELLEMENT :

A) La présente convention expirera le Ter mai 1984.

B) Les négociations en vue du renouvellement de la présente
convention débuteront le Ier mai 1983, soit douze (12)
mois avant son expiration.

c) De plus à l'anniversaire de la convention collective, les
prix mentionn#s seront augmentés proportionnellement au
coût de la vie.

EN TOI DE "UOT, les parties ont sirns ce 7 iéme jour de ft1982.

ASSOCIATION PATRONALE DES COIFFEURS SYNDICAT NATIONAL DES EMPLOYES COIFFEURS
DE ST-JEAN ET REGION COIFFEUSES DE ST-JEAN ET REGION

er TS ¢ ‘
SEER £0 ee 20 <4 Hc
More NadGau,.préeident— Gaétane Ouimette, présidenteLe / 2

    

 

André Huot , secrétaire Fernande Pariseau, secrétaire

 
  


